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 n° 230 881 du 7 janvier 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. LURQUIN 

Chaussée de Gand, 1206 

1082 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par 

la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et 

la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 avril 2013 par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

kényane, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision d'irrecevabilité de sa 

demande d'autorisation de séjour qu'il avait introduite sur base de l'article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, prise […] en date du 19 mars 2013, ainsi que l'ordre de quitter le 

territoire qui l'accompagne, tous deux lui notifiés le 26 mars 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 29 

octobre 2019. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me V. LURQUIN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 13 juillet 1999 et a introduit une demande 

d’asile le lendemain, laquelle s’est clôturée négativement par un arrêt n° 125.881 rendu 

par le Conseil d’Etat le 1er décembre 2003. 

 

1.2. Le 29 avril 2004, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9, alinéa 3, de la Loi, laquelle a été déclarée irrecevable le 31 juillet 2007. 

 

1.3. Le 11 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la Loi. Cette demande a fait l’objet d’une décision de non prise en 

considération par l’administration communale de Molenbeek-Saint-Jean.  

 

1.4. Le 12 juillet 2012, il a introduit une nouvelle demande d'autorisation de séjour sur  

base de l'article 9bis de la Loi. 

 

1.5. En date du 19 mars 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une 

décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour précitée. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

    

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

Pour commencer, a l'appui de sa demande d'autorisation de séjour introduite en 

date du 12.07.2012, Monsieur [O.O.M.] invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 

15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée 

par le Conseil d’état (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 

n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application. 

 

Ensuite, l'intéressé invoque la longueur de son séjour et précise qu'il est arrivé 

« sur le territoire belge le 13 juillet 1999 ». Il invoque également son intégration sur 

le territoire attestée par des témoignages d’intégration, par sa « connaissance du 

français » et par le suivi de « formations en langue ». Il joint au dossier, à l'appui de 

ses dires, une attestation d’inscription à l'EPFC pour l’année scolaire 2000-2001. 

Or, la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas l'un ou l’autre départ temporaire 

à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223; 

C.C.E, 22 février 2010, n°39.028). 

 

De plus, l'intéressé déclare qu'il a « noué des liens avec des personnes » et qu’il a 

« développé une vie privée en Belgique ». Il affirme également « qu’un retour au 

Kenya » pourrait « briser les attaches durables » nouées en Belgique. Or, notons 

que ces éléments ne constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant 

ou rendant difficile un retour au pays d'origine pour obtenir les autorisations 

nécessaires, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l'on vient 

n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation 
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n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, mais seulement un 

éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n° 133.485). 

 

Notons qu’il a été juge par le Conseil du Contentieux des Etrangers que 

« L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent 

n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays ou ce poste est installe mais 

implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en 

Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au 

sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une 

ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu’il n’est impose à l’étranger qu’une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus 

de trois mois » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363).  

 

Enfin, l’intéressé invoque également le principe de proportionnalité eu égard au 

préjudice qu'il aurait à subir s’il était obligé de retourner dans son pays d’origine 

pour lever les autorisations nécessaires à son séjour. Force est de constater qu'en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de 

retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne 

permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport au 

préjudice qu’aurait à subir le requérant et qui trouve son origine dans son propre 

comportement ». 

 

1.6. A la même date, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 

13). Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

2° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou 

ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas Depasse : L’intéressé n’a pas été 

reconnu refugié par décision de refus de reconnaissance du Commissariat General 

aux Refugies et Apatrides en date du 05.04.2002 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

Le requérant prend un moyen unique de « la violation de : articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; articles 9bis et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers ; erreur manifeste d'appréciation ». 

 

Il expose que « la partie adverse mentionne que la longueur du séjour et l'intégration du 

requérant en Belgique et sa vie privée ne sont pas des circonstances exceptionnelles 

visées à l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; [qu’] elle ajoute que l'obligation de 

retour imposée par sa décision n'est pas disproportionnée dès lors que le requérant est 
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en séjour illégal en raison de son propre comportement ; or, l'appréciation des 

circonstances exceptionnelles est laissée à l'appréciation discrétionnaire du Ministre ; 

[que] l'instruction du 19 juillet 2009, même si annulée, témoigne manifestement de la 

volonté d'interprétation de la notion de circonstances exceptionnelles ; [que] cette volonté 

s'est traduite notamment par l'octroi d'une autorisation de séjour en raison de la longueur 

du séjour, couplée à une bonne intégration démontrée notamment par une vie privée ; 

[que] la partie adverse ne pouvait donc se contenter de dire que ces éléments ne 

constituent pas de circonstances exceptionnelles et faire référence à des arrêts antérieurs 

à l'arrêt de l'application de cette instruction dès lors que le contexte a manifestement 

évolué ; [que] la partie adverse a donc commis une erreur manifeste d'appréciation ; [que] 

la partie adverse devait à tout le moins expliquer ce changement d'attitude dès lors que la 

partie adverse a continué à appliquer l'instruction alors que cette instruction était déjà 

annulée […] ; [que] force est de constater que la simple référence à des arrêts, antérieurs 

à une période où le requérant voyait autour de lui des personnes autorisées à introduire 

une demande en raison de leur intégration, leur long séjour et leur vie privée en Belgique, 

ne permet pas au requérant de comprendre la raison même de la décision ». 

 

Il expose également « qu'il ne peut être reproché au requérant son séjour illégal dès lors 

qu'il était dans les conditions pour pouvoir profiter de l'instruction du 19 juillet 2009 et que 

c'est en raison d'éléments indépendants de sa volonté qu'il n'a pu trouver une adresse 

avant 2012 ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle des 

actes administratifs implique que la décision administrative fasse apparaître, de façon 

claire et non équivoque, le raisonnement de son auteur de manière à permettre à 

l’administré de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente 

d’exercer son contrôle. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.2. Le Conseil rappelle également qu’une demande d'autorisation de séjour, introduite en 

application de l'article 9bis de la Loi, requiert un double examen de la part de l'autorité, à 

savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances 

exceptionnelles invoquées, et d'autre part, le fondement de la demande de séjour.  

 

L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, 

n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour.  

 

Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances 

exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. 

Elle peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que 

l’intéressé a invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans 

hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la 

recevabilité et que le demandeur ne puisse se méprendre sur la portée de la décision. 
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Dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 

9bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère 

cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors 

qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle 

générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels 

que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a 

par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de 

l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que 

si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins 

tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9bis de la Loi sont donc des 

circonstances dérogatoires destinées, non pas à fournir les raisons d'accorder 

l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier les 

raisons pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger. 

 

3.3. En l’espèce, la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour 

du 12 juillet 2012 sous l’angle de la recevabilité, analysant les éléments invoqués par le 

requérant et leur opposant son raisonnement sous forme de motifs d’irrecevabilité dans la 

décision litigieuse, pour conclure qu’aucun des éléments invoqués ne pouvait être qualifié 

de circonstance exceptionnelle et ne justifiait une dérogation à la règle générale de 

l’introduction de la demande dans le pays d’origine.  

 

En effet, le Conseil observe que les éléments invoqués dans sa demande d’autorisation 

de séjour ont pu être écartés, faute pour le requérant d'avoir démontré qu'ils étaient de 

nature à entraver, dans le cas d'espèce, un retour temporaire au pays d’origine. Il en est 

ainsi des éléments suivants : l’instruction du 19 juillet 2009 concernant l’application de 

l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la Loi ; la longueur de son séjour sur le territoire 

belge depuis le 13 juillet 1999 et son intégration sur le territoire attestée par divers 

témoignages ; sa vie privée en Belgique et la rupture, en cas de retour au pays d’origine, 

de ses attaches nouées en Belgique ; ainsi que le principe de proportionnalité eu égard 

au préjudice qu'il aurait à subir s’il était obligé de retourner dans son pays d’origine. 

 

Force est de constater, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a 

suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que les 

éléments invoqués par le requérant, tels qu’ils pouvaient être appréhendés dans sa 

demande d’autorisation de séjour, ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle 

au regard de l’article 9bis de la Loi.  

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie 

défenderesse a fourni au requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui 

permet de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la 

recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour. Exiger davantage de précisions dans 

la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie défenderesse à 

répondre distinctement à chaque allégation du requérant, ou encore l’obliger à fournir les 

motifs des motifs de sa décision, excèderaient son obligation de motivation. 
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3.4. En termes de recours, le requérant reste en défaut d'expliquer pourquoi son long 

séjour et son intégration en Belgique ou encore ses attaches et sa vie privée, qu’il 

évoque, empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires dans 

son pays d’origine en vue d'y lever l'autorisation de séjour requise.  

Il se borne à réitérer les éléments déjà invoqués à l’appui de sa demande de séjour et à 

opposer aux différents arguments figurant dans la décision attaquée, des éléments de fait 

sans pour autant démontrer l’existence d’une violation des dispositions visées au moyen, 

ce qui revient à inviter le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie 

défenderesse.  

 

Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se 

prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la 

partie défenderesse, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette 

autorité a procédé, comme en l’espèce, à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

Ainsi, s’agissant plus particulièrement des arguments tirés de l’instruction du 19 juillet 

2009, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de ces développements dès lors que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat dans un arrêt n° 198.769 du 9 décembre 

2009. Dès lors, le Conseil ne peut avoir égard aux critères de cette instruction, censée 

n’avoir jamais existé, dans le cadre de son contrôle de légalité et il ne saurait être fait grief 

à la partie défenderesse de ne pas les avoir appliqués. Les engagements que l’autorité 

administrative aurait pris ultérieurement à cet égard ne pourraient fonder une attente 

légitime dans le chef du requérant, dès lors qu’il entend confirmer une instruction jugée 

illégale par le Conseil d’Etat. 

 

3.5. S’agissant de l’argument selon lequel le requérant voyait autour de lui des personnes 

autorisées à introduire une demande en raison de leur intégration, leur long séjour et leur 

vie privée en Belgique, le Conseil rappelle que l’instruction du 19 juillet 2009 a été 

annulée par le Conseil d’Etat, de sorte que le requérant ne peut invoquer une 

discrimination résultant de l’application de ladite instruction.  

 

Quoi qu’il en soit, le Conseil estime utile de rappeler que la Cour Constitutionnelle a déjà 

indiqué que les règles constitutionnelles de l’égalité et de la non-discrimination n’excluent 

pas qu’une différence de traitement soit établie entre des catégories comparables de 

personnes, pour autant qu’elle repose sur un critère objectif et qu’elle soit 

raisonnablement justifiée (voir notamment, arrêt n°4/96 du 9 janvier 1996). Il incombe, en 

effet, au requérant d’établir la comparabilité de la situation qu’il invoque avec la sienne. 

Dès lors, il ne suffit pas d’affirmer que des personnes sont traitées différemment, encore 

faut-il démontrer la comparabilité de ces situations. 

 

Or, en l’occurrence, le requérant ne démontre pas la comparabilité de sa situation 

individuelle aux situations exposées de manière générale dans sa requête, n’explicitant 

nullement les circonstances de fait qui auraient permis à d’autres personnes de se voir 

reconnaître un droit de séjour sur la base de cette instruction. En effet, il ne précise pas 

en quoi leur situation serait identique à la sienne. Or, il est requis de préciser en quoi les 

circonstances sont comparables afin de démontrer l’existence d’une quelconque 

discrimination.  
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3.6. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

3.7. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le 

second acte entrepris par le présent recours, le Conseil observe que le requérant 

n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par les 

requérants à l’égard de la première décision litigieuse et que la motivation du second acte 

attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible 

de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept janvier deux mille vingt par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                          greffier. 

 

 

Le greffier,                                        Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                                                 M.-L. YA MUTWALE 


